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Arrêté du 28 Joumada El Oula 1444 correspondant au 22 décembre 2022 portant composition de la  commission
administrative paritaire compétente à l'égard des corps des fonctionnaires du ministère de l’industrie
pharmaceutique.

————

Par arrêté du 28 Joumada El Oula 1444 correspondant au 22 décembre 2022, la  commission administrative paritaire
compétente à l'égard des corps communs et corps des praticiens médicaux généralistes de santé publique, du ministère de
l’industrie pharmaceutique est composée, conformément au tableau ci-après : 

La commission administrative paritaire est présidée par M. Timesguida Islam, directeur de l’administration et des moyens.
————————

CORPS
REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION REPRESENTANTS DU PERSONNEL

Membres titulaires Membres suppléants Membres titulaires Membres suppléants

Timesguida Islam

Hamoumou

Salah Eddine

Amrouni Mehdi

Bougherbel

Abderrahmane

Bouhafs Alaa Eddine

Touati Mohammed

Amine

Zakari Samir

Belahda Madiha

Sayer Samia

Mesbouk Zohir

Benyoucef Mosbah

Amel

Ait Taib Wahiba

Corps communs

Corps des praticiens
médicaux généralistes

de santé publique

COUR CONSTITUTIONNELLE

Décision du 15 Joumada Ethania 1444 correspondant au
8 janvier 2023 portant création d'une commission
des œuvres sociales au sein de la Cour
constitutionnelle.

————

Le Président de la Cour constitutionnelle,

Vu la loi n° 83-16 du 2 juillet 1983 portant création du
fonds national de péréquation des œuvres sociales ;

Vu le décret n° 82-179 du 15 mai 1982, complété, fixant
le contenu et le mode de financement des œuvres sociales ;

Vu le décret n° 82-303 du 11 septembre 1982 relatif à la
gestion des œuvres sociales, notamment ses articles 3 et 21; 

Vu le décret présidentiel n° 21-453 du 11 Rabie Ethani
1443 correspondant au 16 novembre 2021 portant
désignation du président de la Cour constitutionnelle ;

Vu le décret présidentiel n° 22-93 du 5 Chaâbane 1443
correspondant au 8 mars 2022 relatif aux règles se rapportant
à l'organisation de la Cour constitutionnelle ;

Vu la décision du 26 juillet 1992 portant création d'une
commission des œuvres sociales auprès du Conseil
constitutionnel ;

Décide :

Article 1er. — En application des dispositions de l’article
21 du décret n° 82-303 du 11 septembre 1982 relatif à la
gestion des œuvres sociales, il est créé, au sein de la Cour
constitutionnelle, une commission des œuvres sociales.

Art. 2. — Les dispositions de la décision du 26 juillet 1992
portant création d’une commission des œuvres sociales
auprès du Conseil constitutionnel, sont abrogées.

Art. 3. — La présente décision sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 15 Joumada Ethania 1444 correspondant
au 8 janvier 2023.

Omar BELHADJ.
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